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«Maman, j’ai raté l’avion»:
lamaisondu filmest à vendre

La demeure qui a servi
de lieu de tournage
à la célèbre comédie
est proposée pour plus
de 5 millions de dollars.

Vous êtes fande «Maman, j’ai raté
l’avion», la comédie étasunienne
culte des années 1990? Alors si
votre portefeuille est bien garni,
vous avez une chance de pouvoir
vivre dans la maison du film.

Le média CBS News rapporte
en effet que la demeure qui a servi
de lieu de tournage a été mise en
vente le 24mai pour 5,25millions
de dollars, soit l’équivalent de
5,15 millions de francs.

Pour rappel, le jeune acteur
Macaulay Culkin interprétait un
garçon de 8 ans, Kevin McCallis-
ter, qui, se retrouvant seul à la
maison, ses parents étant partis
en vacances pour Noël, tentait,

par divers pièges, d’empêcher des
cambrioleurs de pénétrer dans la
villa familiale.

Située au 671 Lincoln Avenue
dans le village de Winnetka, près
de Chicago, la maison a été
construite en 1921. Elle a été entiè-
rement rénovée depuis la pre-
mière diffusion de film «Maman,
j’ai raté l’avion». Elle présente une
surface de 848 m² et comporte
cinq chambres, six salles de bains,
un terraindebasket, et s’étend sur
trois étages.

À noter que les pièces les plus
emblématiques du film ont été
peu, voire pas touchées. Le grand
escalier et le vestibule restent ainsi
reconnaissables.

La célèbre demeure a déjà été
mise en vente par le passé. En
2012, la maison McCallister avait
été rachetée aux anciens proprié-
taires pour 1,6 million de dollars.
Fabrice Breithaupt

La maison de 848 m2 sur trois étages dispose de cinq
chambres, six salles de bains et d’un terrain de basket. ZILLOW

Il n’arrivepas à vendre
sonchâteau. Il en fait don

Un milliardaire donne
sa luxueuse demeure à
une association de lutte
contre le cancer, faute
de nouvel acquéreur.

L’histoire est insolite. Ne réussis-
sant pas à vendre son château,
malgré une baisse de prix impor-
tante, l’hommed’affairesétasunien
Dan Snyder a finalement décidé
d’en faire don à l’Association amé-
ricainede lutte contre le cancer, in-
dique le site internet du «Figaro».

L’immense demeure de
2300m² habitables répartis sur
4 niveaux, avec 5 chambres et
12 salles de bains, surplombe la
rivière Potomac, non loin de
Rockville, dans l’État du Mary-
land. Elle est en vente depuis plu-
sieurs années. Elle a d’abord été
proposée discrètement «off the
market» en 2018. Avant d’appa-
raître sur le marché public en
2023. Leprix initial était de 49mil-
lions de dollars (soit près de
48,1 millions de francs) en février

2023. Sans succès. Il a ensuite été
abaissé à 35 millions de billets
verts (34,3 millions de francs).
Mais à nouveau en vain.

D’où la décision du proprié-
taire d’en faire don à l’association
nationale de lutte contre le cancer.
Pour cetteœuvre debienfaisance,
il s’agit du plus gros don jamais
reçu en 110 ans d’existence, sou-
lignent nos confrères. L’associa-
tion entend vendre le bien au der-
nier prix proposé, soit 35millions
de dollars.

Si le geste est beau et généreux,
il est toutefois calculé. Et pour
cause: l’opérationdevrait s’avérer
intéressante d’un point de vue fis-
cal pour le richissime donateur. Il
peut prétendre à une déduction
de taxes équivalente à la «juste va-
leur de marché», en l’occurrence
33 millions de dollars, explique
«Le Figaro» qui cite le site internet
Realtor.com. Sans oublier qu’une
vente classique aurait généré une
imposition sur les plus-values sur
au moins une partie de la valeur
du bien. FBR

L’immense demeure présente une profusion de marbre,
de cheminées, d’acajou et de pierre sculptée.WILLOW

C’est votre droit

Question de Jeanne M. à Ge-
nève: «Lors d’une visite préa-
lableàmasortied’un logement
dans lequel j’ai vécu cinq ans
avecma famille, la régiem’adit
de repeindre l’appartement et
de refaire le parquet à mes
frais. L’appartement avait été
rafraîchi à mon entrée. Je n’ai
causé aucun dommage parti-
culier autre que de simples
marques et de petits trous sur
lesmurs. Est-ce àmoidepayer
ces frais?»
L’entretien de l’appartement est à
la charge du bailleur. Une partie
du loyer le rémunère d’ailleurs à
cet effet. Quant au locataire, il a le
droit d’user de la chose conformé-
ment à son but, donc de l’user en
conséquence. C’est au bailleur
qu’incombent les frais d’entretien
liés à l’usurenormale,par exemple
ceux de réfection des marques
usuelles sur les murs ou les sols.

Si les dommages dans l’appar-
tement excèdent l’usure normale
(tapisserie arrachée, clé perdue,
etc.), ils sont à chargedu locataire,
qui dispose à cet effet d’une assu-
rance RC. Seule la valeur non
amortie du bien doit être indem-
nisée. Il n’appartient pas au loca-
taire de financer des installations
à neuf qui auraient dû de toute
manière être refaites par le bail-
leur. Il existe des tabelles de lon-

gévité des installations permettant
dedéterminer la valeur d’amortis-
sement. Les peintures des murs
ont, par exemple, une durée de
vie dehuit ans et la vitrificationdu
parquet se fait tous les dix ans.

Notre lectrice ayant vécu cinq
ans sur place, son assurance RC
(à laquelle elle doit rapidement
annoncer un sinistre) paiera au
maximum,pourpeuque les dom-
mages dépassent ce qui est usuel,
3/8e des frais de peinture et 5/10e

des frais d’entretien des sols.
Les régies tentent souvent de

faire prendre en charge par le lo-
cataire sortant toutes sortes de
frais de réfection. Il faut y être vi-
gilant, notamment lors de la signa-
ture de l’état des lieux de sortie,
et ne surtout pas signer une recon-
naissance de dette.

Attention: la signature sur ta-
blette électronique est valable.
Pour se prémunir de toute sur-
prise, nous recommandons à
notre lectrice d’indiquer à côté de
sa signature: «sans reconnaissance
de responsabilité».

Enfin, si la régie entendmettre
à chargedenotre lectrice des dom-
mages, elle doit lui adresser un re-
commandé dans les deux à trois
jours ouvrables suivants. Àdéfaut,
elle perd ses droits. La garantie de
loyer reste bloquée tant que les
responsabilités ne sont pas défi-
nies. Elle est libérée de plein droit
en faveur du locataire après une
année si aucune procédure ou
poursuite n’a été intentée par le
bailleur.

www.asloca.ch

Sortie du logement: qui
paie la remise en état?
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l y a dix ans, paraissait la pre-
mière étude nationale visant
à quantifier l’importance du
secteur immobilier dans
l’économie nationale suisse.

Réalisée par pom+Consulting AG
et Rütter Soceco AG, elle mettait
en évidence le rôle incontour-
nable des métiers et des acteurs
de la pierre dans la création de
valeur pour la Suisse, et cela sur
de nombreux aspects.

Mise à jour une première fois
en 2020, cette étude vient de nou-
veau d’être actualisée par
pom+ConsultingAG, sous le finan-
cement conjoint de l’Association
suisse des propriétaires fonciers
(HEV Schweiz) et de l’Office fédé-
ral du logement (OFL).

L’unedes notions essentielles à
relever est celle du «cycle de vie»
d’un immeuble. Comme le dit très
bien le rapport publié il y a
quelques jours, on assimile princi-
palement l’économie immobilière
au secteur de la construction, de
la gestion et dunégocedebiens im-
mobiliers. Certes, les métiers qui
composent ces différentes verti-
cales sont essentiels. Mais ils ne
doivent pas faire oublier que la
mise à disposition et la revalorisa-
tion des biens sont une pierre an-
gulaire de l’économie immobilière.

Ces deux derniers secteurs re-
vêtent une importance capitale,

voiremême grandissante ces der-
niers temps, eu égard à la raréfac-
tion de biens locatifs disponibles
sur le marché et aux enjeux liés à
la transition énergétique. Récem-
ment, la thématique du recyclage
et de la réutilisation des maté-
riaux de construction est venue
consolider l’attention portée aux
défis environnementaux de nos
pratiques.

En témoignent les nouveautés
annoncées de la loi sur les
constructions et installations di-
verses (LCI, à Genève), qui vise à
favoriser le réemploi de maté-
riaux de construction existants et
à privilégier les matériaux de
construction recyclés dans les
projets de construction et de ré-
novation importante. Olivier Ou-
zilou, spécialiste des questions
énergétiques et membre du co-
mité du SVIT Romandie, avait
présenté les tenants et les abou-
tissants de lamodification de cette
loi lors d’un événement organisé
au sein de la grande citerne du
Jardin des Nations, en novembre
2023.

Concernant le sujet de la dis-
ponibilité des biens sur lemarché,
l’étude nous apprend que les sur-
faces constructibles ne repré-
sentent que 5,7% de la superficie
totale de la Suisse, totalisant envi-
ron 234’000 hectares. Un pour-
centage qu’il serait pour le moins
judicieux de communiquer plus
largement, notamment lors de le-
vées de boucliers visant à bloquer
des projets de constructions né-
cessaires… D’autant plus lors-
qu’on sait que quatre cinquièmes

des surfaces constructibles sont
déjà construites.

Cela m’amène tout naturelle-
ment à évoquer un sujet dont j’ai
déjà parlé ici: celui de la suréléva-
tion des bâtiments d’habitations
pour créer de nouvelles surfaces

habitables. Il y a là une véritable
opportunité de lutter efficace-
ment et rapidement contre la
pénurie de logements. Sur les
2,8 millions de bâtiments que
compte notre pays, près de
deux tiers sont destinés à l’habi-

tation, ce qui offre unpotentiel de
rénovation et d’élévation appré-
ciable.

Sujet connexe à la thématique
de la revalorisation des biens:
celui desmétiers de l’immobilier.
L’étude nous indique que l’écono-
mie immobilière a occupé près de
592’000 personnes à plein temps
en 2021, soit environ 14% des em-
plois en Suisse. Le chiffre d’af-
faires généré est estimé à 226 mil-
liards de francs, pour une valeur
ajoutée brute de quelque 118 mil-
liards, représentant environ 16%
du PIB national. À lui seul, le sec-
teur de la construction englobe
46%de l’ensemble des emplois de
l’économie immobilière.

Et pourtant, il n’y a toujours
pas assez de personnel dans nos
rangs, en particulier dans le do-
maine de la construction. Enmars

2023, une table ronde avait été or-
ganisée au SwissTech Concention
Center de l’EPFL pour évoquer ce
sujet et essayer de dégager des
pistes de réflexion. L’un des
constats avait été de dire que les
cahiers des charges des projets de
constructions s’étaient complexi-
fiés au fil des ans, notamment
avec l’apparition de critères de
durabilité.

Former les talents sur ce sujet
est un axe prioritaire. À ce titre,
la SVIT School lance un nouveau
cours en août prochain, intitulé
«Objectif Zéro Net». Le but: sensi-
biliser les acteurs de l’immobilier
aux défis de la stratégie climatique
et leur donner les éléments de
compréhension sur des aspects
techniques, financiers, légaux et
pratiques.

Dernière thématique, et non
desmoindres: les rentrées fiscales
que représente le secteur de l’éco-
nomie immobilière (voir le gra-
phique ci-contre). Le rapport in-
dique que la Confédération, les
cantons et les communes ont en-
caissé un montant de près de
11 milliards de francs en 2021, re-
présentant 7% de l’ensemble des
rentrées fiscales du pays. Ces
montants sont le cumul de l’im-
pôt sur le revenu des personnes
travaillant en lien avec l’immobi-
lier, de l’impôt sur le bénéfice des
entreprises du secteur et de la
TVA liée à l’économie immobi-
lière. Cela représente une aug-
mentation de plus de 11% depuis
2011 et de plus de 5%depuis 2016.

www.svit-romandie.ch

L’immobilier, pilier de l’économie nationale
L’analyse économique

Vincent
Leroux
Président du
SVIT Romandie

Impact fiscal de l’économie immobilière

Graphique: G. Laplace. Source:AFF, AFC, calculs de Rütter Coceco et Pom+.

Pour les années 2011, 2016 et 2021, en millions de francs
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«La Confédération,
les cantons et
les communes
ont encaissé un
montant de près
de 11milliards de
francs en 2021,
représentant 7%
de l’ensemble des
rentrées fiscales
du pays.»
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